
 

V – ANNEXES 

5.2 – Zones de préemption  
des espaces naturels sensibles 

t.amouroux
Machine à écrire
     Vu pour être annexé à ladélibération du conseil municipal          du 6 mars 2017
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La commune est concernée par le droit de préemption délimité en application de l’article 
L.113-14 (ancien L.142-3) du Code de l'urbanisme relatif aux espaces naturels sensibles 
(ENS) du département. (Cf. périmètre sensible ci-dessous). 

 

 

 
 

Extrait de la cartographie « Périmètre sensible » sur le canton de Mèze.  
Le périmètre sensible à l’intérieur duquel s’applique le droit de préemption des
espaces naturels sensibles s’applique à l’ensemble de la commune de Poussan, hors
zone hachurée ci-dessous. 
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